
 

CP 118-220:  
Vous travaillez dans l’industrie alimentaire?  

Votre salaire va augmenter ! 
 

E.R. : Dominik Roland – Boulevard Poincaré 72-74, 1070 Bruxelles  12/12/18 

 

De combien va augmenter votre salaire ?  

Votre salaire de janvier 2019 va augmenter de 2,10% par rapport à votre 

salaire de décembre 2018.  

 

Quand recevrez-vous cette augmentation ? 

Vous recevrez cette augmentation salariale à partir de votre salaire du mois de 

janvier 2019. Cette augmentation doit donc figurer sur votre fiche salariale que 

vous recevrez au plus tôt à la fin du mois de janvier. 

   

 S’affilier ? 

 


